
Comment fixer des barèmes de frais professionnels inférieurs
aux plafonds fiscaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Un employeur luxembourgeois peut légalement prévoir un barème de remboursement inférieur aux plafonds légaux,

dès lors que ce barème couvre les frais professionnels réellement nécessaires et effectivement exposés par le

salarié dans le cadre de son activité professionnelle.

Les plafonds réglementaires ne constituent pas une obligation minimale de remboursement, mais déterminent

uniquement le seuil d'exonération fiscale et sociale. L'employeur conserve sa liberté d'organisation interne sous

réserve de ne pas transférer indûment la charge des frais professionnels sur le salarié.

Toute politique interne prévoyant un barème inférieur doit être formalisée, transparente, respecter le principe

d'égalité de traitement et prévoir une procédure de remboursement au réel pour les cas exceptionnels ou les

dépassements justifiés.

Définition

Le remboursement des frais professionnels désigne la prise en charge, par l'employeur, des dépenses que le

salarié engage dans l'intérêt exclusif de son activité professionnelle. Ce remboursement peut être effectué selon

trois modalités : au réel sur présentation de justificatifs, au forfait selon un barème interne, ou dans la limite de

plafonds exonératoires fixés par règlement grand-ducal.

Les plafonds légaux ont une portée exclusivement fiscale et sociale. Ils fixent les limites de l'exonération

d'impôts et de cotisations sociales, mais n'imposent aucun niveau minimal de remboursement à l'employeur.

L'entreprise reste tenue de rembourser les frais professionnels nécessaires selon ses propres règles internes.

Conditions d’exercice

L'employeur peut appliquer un barème inférieur aux plafonds exonérés, à condition de respecter plusieurs

conditions cumulatives : les frais remboursés doivent avoir été exposés dans le cadre des fonctions du salarié et

être objectivement nécessaires à l'exécution du travail.

Le barème doit être formalisé par écrit et intégré à une note de service, au contrat de travail ou à une politique

interne communiquée et acceptée. Le principe d'égalité de traitement impose que les salariés placés dans une

situation comparable bénéficient de conditions équivalentes, sauf justification objective.

L'employeur ne peut pas transférer indûment la charge des frais professionnels sur le salarié. Le salarié doit

conserver la possibilité de solliciter le remboursement au réel si le forfait ne couvre pas les frais effectivement et

légitimement engagés.
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Modalités pratiques

Le barème inférieur doit être communiqué par écrit aux salariés, idéalement lors de l'embauche ou lors de toute

modification des politiques de frais. Une procédure claire de remboursement sur justificatif doit être prévue pour les

frais non couverts par le barème.

L'entreprise doit assurer la traçabilité des remboursements et documenter toute avance ou remboursement

(montant, nature des frais, date, bénéficiaire). Un point de contact RH doit être désigné pour traiter les contestations

éventuelles.

En cas de désaccord ou d'absence de remboursement complet des frais professionnels nécessaires, le salarié peut

saisir l'Inspection du travail et des mines ou les juridictions civiles pour demander la prise en charge de ses frais

réels et justifiés.

Pratiques et recommandations

Formalisez systématiquement les barèmes et obtenez une signature ou un accusé de réception du salarié pour

garantir la transparence. Réévaluez régulièrement les barèmes à la lumière de l'inflation, des coûts réels et des

évolutions réglementaires.

Prévoyez une clause de flexibilité pour adapter les remboursements en cas de circonstances exceptionnelles ou de

missions particulières. Consultez les représentants du personnel en cas de modification substantielle des

modalités de remboursement.

Évitez toute pratique assimilable à une réduction indirecte de la rémunération ou à un transfert abusif de charges

professionnelles. Documentez les justifications économiques ou organisationnelles des barèmes choisis pour faciliter

les contrôles éventuels.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : Principe général de prise en charge des frais professionnels nécessaires

par l'employeur

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement et interdiction des discriminations

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu : Régime fiscal des remboursements

de frais professionnels

Règlements grand-ducaux et circulaires fiscales : Plafonds exonérés pour repas, déplacements, véhicule

personnel

Jurisprudence luxembourgeoise : Liberté d'organisation interne sous réserve de la couverture effective des

frais nécessaires

Droit européen : Principes de libre organisation du travail et de protection des droits des travailleurs
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


En cas de contrôle fiscal ou social, l'Administration vérifiera non seulement le respect des plafonds d'exonération, mais aussi

l'absence de transfert abusif de charges sur le salarié. Le non-remboursement de frais professionnels objectivement nécessaires

peut être assimilé à un manquement aux obligations de l'employeur et exposer l'entreprise à des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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